
NATIONS UJIIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

:Distr. 
GENERALE 

E/CN.4/SR.418 
18 mars 1954 
FRANCAJB 
ORIGINAL : ANGLAIS 

llll lll ffl llll• lllllllllltllll lloiUIUIIIIIIfiii i i iiUitllfiiUHHIIIUU:UIHH I II H UUIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIItOIII>IIIIIIIIitlllll l llllflllllllllfiiiiiiiiUIIIIIIIIIIIItll lll lfU II IIIIhllltfiiii iUifti UIHitl111 flllf!t iUIIIIIIIIII 

CO}.IUSSION m!S DR0I'IS DE L'HCM-iE 

Dixième session 

COMPTE RENDU ANALl'l'IQUE DE LA QUATRE CENT DIX-HUITIEME SEANCE 

Tenue au Siège, ' New-York, 
le mardi 2 m.e:t"e 1954, à 15 heures 20. 

SOMMAIRE 

- projeta de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et 

mesures de mise en oeuvre : 

(10 p . ) 

54-o6645 

a) p~ticle concernant lo droit à la proprié t é (E/~r.4/L.3l2, 313/Rev.l, 

314, 316, 317, 319 et 320/Rev.l} {suite) 

b) EY.?oséo présentée par dea repr ésentante d'organisations non 

gouvernementales 

c) G.u~etione relatives aux mesures de mise en oeuvre (E/CN . 4/696; 

E/CN.4/L.3l5) 



E/CN .4/SR . 418 
Français 
Page 2 

PRESENTS 

Pr és ident 

Rapporteur 

t~embres : 

M. .A..ZMI 

M. INGLES 

M. HHITLAM 

M. NISC/l' 

M. ORTEGA 

M. CHENG PAONAN 

M. GHORBAL 

Mme LORD 

M • . .HJ\LPEBN 

M. CASSIN 

M. ROUSSOS 

M. DAYAL 

M. RIZK 

M. t.JAHEED 

M. KULAGA 

M. SAPOJNIKOV 

M. HOARE 

M. ASIROGLU 

M. NOROZOV 

) 
) 

M. NON'lERO BUSTPJAANTE 

N. :BRACCO 

Repr ésentant d ' inst itution spécialisée 

M. MAN!li NG 

Représentants d' organisations non gouvernementales 

Catégori e A : Mme LUSARDI 

Mlle SENDER 

Egypte 

Philippinos 

Australie 

Belgique 

Chili 

Chine 

Egypte 

Et at s - Unis d' Amér ique 

Grèce 

Inde 

Liban 

Pakistan 

Pologne 

République socialiste 
so~étique d ' Ukrai ne 

Royaume- Uni de 
Grand~-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Turquie 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Uruguay 

Organisat ion internat ionale 
du Travail 

Chambr e de cocmer ce 
internationale 

Confédération inter
nationale des syndicats 
libres 



Catégorie A (suite) 

Catégorie B 

Secrétariat 

Mlle KAHN 

Mme FOX 

lJ!me GIROUX 

M. MCSKO"HITZ 

M. FRASER. 

M. CRUICKSHANK 

Mme PAHSONS 

Mll e ROBB 

M. BEER 

M. JACOBY 

Mo PERLZWEIG 

Mme POLSTEIN 

M. RONALDS 

Hme SCHAEFER 

Mme ANDERSON 

M. HUMPHREY 

Mme BRUCE 

M. DAS 

) 
) 

E/CN .4/SR . 4l8 
Français 
Page 3 

Fédération syndicale 
mondiale 

Fédération mondiale des 
associations pour les 
Nations Unies 

Union catholique inter
nationale de service social 

Conseil consultatif 
d ' organisations juives 

Comité consultatif mondial 
de la Société des amis 

Conseil interaméricein du 
commeree et de la produ~on 

Conseil international des 
fenu:tes 

Fédération internationale 
des femmos diplômées des 
uni'\j3rsités 

Ligue internationale des 
droits de l ' homme 

Congrès juif mondial 

Union mondiale pour un 
judar sme progre ssiste 

Union mondiale d~s 
organisations féminines 
catholiques 

Alliance universelle des 
unions chrétiennes de 
jeunes filles 

Dir~ctcur de la Division 
des droits dQ l'homme 

s~crétair~s dg la 
Commission 



E/CN. 4/SR . 418 
Fr ançais 
Page 4 

PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE VHOMME ET MESURES DE 
t<IISE EN OEUVRE : a ) ARTICLE CONCERNANT LE DROIT A LA PROPRIETE (E/CN. 4jL .312 1 

313/Rev. l, 314 , 316, 317, 319 et 320/Rev. l) ~uite ) 

Le PRESIDENT fait remarquer que la Commission a été saisie d<:~s emeu

dements au projet d 1artiqle des Etats-Unis (E/CN.4/L.313/Rev.l ) au moment où ce 

projet était le seul texte de base . Depuis lors, une Sous-Commission s ' est r éunie 

en v~e d~ parvenir à un compr omis . Si l e projet qui a été mis au point par l a 

Sous-Commission (E/CN. 4/L.321) avait été adopté, les amendements initiaux auraient 

ét é r etirés en sa faveur . Il feut donc que les auteurs indiquent s ' ils 

:!!~li T.it iennent leurs amendements . 

M. HALPERN (Etats -Unis d' Amérique) estime quo, puisque t ous l es 

amendements ont é té fondus dans l e projet de la Sous- Commission et puisque l es 

textes initiaux des Etats-Unis et du Chili sont les seuls qui restent intacts, 

la Commis~ion n 'est plus sa isie de ces amendements . 

M. ROUSSOS (Grèoe ) estime que le moment est venu pour la Commission 

de faire un choix et d' opter soit pour l ' inscription d1 un article concernant lo 

droit à la propriété, soit pour l ' inscr iption d ' un articlo général dont le texte 

serait fondé sur celui de la Déclaration univer selle. 

M. CHENG PAONAN (Chine) invoque l e troisième paragraphe de 1 'article 61 

du r ègle!nent intér ieur en ce qui concer ne l ' examen des pr ojet s des Etats - Unis et 

du Chili (E/CN ~4/L .313/Rev.l et E/CN. 4/L.320/Rev. l ) . 

M. RIZK (Liban) e stime que l e. Commission cont inue d'être saisie des 

amend~monts au pr ojet d' article des Etats-Unis . C' est à tort que le r epr ésentant 

des Etats- Unis a déclaré qua tous l es amendements avai ent été f ondus dans le 

projet de la Sous- Commission; en effet, certai nes délégations ont pr ésenté des 

amendements à ce texte transactionnel . 

M. DAYAL (Inde) pense que l a Commission peut soit déci der de ne pas 

inséror l ' article dans le pacte , soit mainteni r l a statu quo . Dans ce derni er cas 
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cependant, il faudrait tenir également compte des amendements au projot d 1articlo 

des Etats-Unis . 

M. NISOT (Belgique) déclare qu' à son avis la Commission n ' est plus 

saisie du projet d ' article des Etat s - Unis, pas plus d 1ailleurs quo des amendements 

à ce projet; cependant , cos propositions peuvent f ort bien atre présentées à 

nouveau. 

M. HALPERN (Etats-Unis d ' Amérique) considère qu' il serait superflu 

de vouloir poursuivre la discussion sur le projet d ' articl e et sur l es amendements 

et que la meilleure chose à faire serait de voir si l a major ité de l a Commission 

t ient à insér er dans lo pacte un article dont les termes se rapproch~raiont de 

ceux de l ' article 17 ~ la Déclaration univer selle des droits de l 'ho~ . 

M. GHORBAL (Egypte ) conteste l ' opinion des r eprésantants de la Grèce et 

des Etats-Unis qui ont affirmé que l a Commission n ' avait plus qu' à décider 

d ' insérer dans le pacte un article f ondé sur l ' article corresp0ndant de la Décla

ration universelle . La Commission reste, ~u contraire, saisio des amendement s; 

ceux-ci doivent don~ ~tr~ mio. t..nx -v• .. •tx: . 

t-i. INGUS ( Philippines~ estime qu ' avant àe dé-;J.der BJ. e.I..Lo:> votera sur .Le 

projet des Etets- Unie et les amendements qu ' on propose de lui apporter, la 

Commission doit se prononcer sur la questiQn préalable faut- il, oui ou non , 

insérer dans le pacte un article concernant le droit à la propriét é ? 

M. MOROZOV (Union des Rénubliques socialistes soviétiques) ne croit pas 

qu ' il faille consulter la CQŒmission sur le point de savoir s'il ~envient d 'insérer 

un article dans le pacte et si l ' on doit, dans cet article , re,rendre l es termes 

de la Décleratio~ universelle . Il semble vain de poLœsuivre l ' examen du projet 

d ' article des Etats-Unis et des amendements qui s ' y rap9ortent si l ' on n ' a aucune 

r aison d ' es; érer pouvoir sortir de cette i m9asse . Quoi qu ' il en soit, la délé

gation de l ' Uni~n soviétique ne pourra voter en faveur de la dernière partie du 
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paragraphe 4 de 1' amendement dea troie puissances et s ' abstiendra donc de voter 

sur l ' ensemble de l 'article, si cette partie est adoptée . 

M. NISOT (Belgique) fait observer que le représentant des Etats~Unis 

a f ormellement présenté à nouveau sa proposition (E/CN. 4/ 313/ Re v. l ) et que les 

auteurs des amendements qui s ' y rapportent ont fait de même . I l faut donc 

poursuivre la discussion, à moins que quel qu'un ne pr opose l a cl Ôture du débat . 

N~ RIZK (Liban) souligne que l a proposition deG Etats -Unis et l es 

amendements qui s 'y rattachent ont déjà été examinés à fond . La commission doit 

donc passer immédiate!:lent au 'lOte . 

l·1. MONTERO KBTAl'AfllTE (Uru.3uey) demanèe, en vertu de 1 ' article 45 du 

r èglement intér.~eur, l ' ajournement s!ne die du débat sur 1 ' inscri-pt ion dans le 

projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, d ' un 

article concernant le droit à la propriété . 

î-i . CHENG PP.ONAN (Chine) insiste sur le fai t qu ' il a formellement -posé 

ln question ~réalable en vertu de l 'article 61; la commission do i t donc se 

prononcer d ' abord sur sa motion. 

M. ORTEGA (Chili) soutient que la proposition uruguayenne doit êtr e 

motion de la Chine sera alors mise aux voix. En tout état de caus e , la COmmission 

r este saisie des propositions des Etats-Unis et du Chili en ver tu du paragraphe 4 

du r apport de la Sous-commission (E/ CN. 4/L. 321) . 
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M. CHEl{G PAONAN (Chine) ne souhaite pas aller aussi loin que le 

r eprésentant de l'Uruguay, aussi demande-t-il la levée de la séance conformément 

à l'article 49. Cette motion doit avoir priorité en vertu du paragraphe 2 de 

l'article 50. 

Par 11 voix contre une, avec 2 aèstentions, -~tion de levée de la 

séance est rejetée . 

M. RIZK (Liban) , présentant une motion d ' ordre, fait observer que la 

proposition uruguayenne n'est pas conforme au texte de l'article 45, qui ne 

préYoit pas l ' ajournement sine die . 

Le PRESIDENT répond que toute délégation est libre de rédiger une 

motion comme elle l'entend. 

M. NISOT (Belgique) appuie la motion uruguayenne . 

Par 12 voix contre 2 1 avec 4 ebstentions , la motion d~ l'Uru~y est 

adoptée . 

b ) DECLARATIONS FAI'IES P.AR DES REPRESENTANTS D'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

Le PRESIIŒIT~T annonce que les représentants de trois organisations non 

gouvernementales de la catégorie B - l a Li~~ internationale des droits de 

l'homme, le Congrès juif mondi al et l ' Union mondiale pour un judarsme progres

sist e -ont demandé l'autorisation de prendre la parole devant la Commission 

sur des questio~ généraleG touchant les projets de pactes . 

M. ffiER (Ligue internationale des droits de l ' homme) déclare que son 

organisation r eete fermement attachée à l ' idée d'élaborer des pactes inter 

nati onaux, malgré l a valeur qu'il reconnaît aux propositions (E/GN. 4/L.266/Rev . 2 1 

L.267/Rev. l et L~268 ) que les Etats-Unis ont présentées à la Commission lors de 

sa neuvième session ct où ils préconisent une autre s olution . On a solennellement 

promis à San-Francisco d ' élaborer un projet de pacte ou des projets de pactes 

relatifs aux droits de l'homme, et certaines délégations recommandèrent même 

alors de faire figurer une déclaration internationale des droits dans la Charte 

elle-même. Les pactes devraient avoir pour fondement le droit de pétition, 
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qu'?n 1 ' e.ccorde à des particuli ers ou è. des organisations d'Îment accrédit ées , 

Il ser ait dan5ereux de retarder l ' achàvément dea pactes ; · l ' opinion publique, 

d' abord irritée par ces lenteurs~ est en train de retomber dans l ' indifférence , 

La commission ne devrait négliger aucun effort pour présenter un projet, même 

inc::>mpletJ à l ' Assemblée générale, lors de sa neuvième session, en lui recomman

dant expr essément de révi s er et de mettre au point :.e pro jet, comme elle a mis 

au pointJ en 1948, la Déclara t ion tmiverselle des droits de l ' homme . Si 

l ' Assemblée n ' offre pas à l ' opinion publique une réali sation tangible dans le 

domaine des dr oits de l ' homme , il pourrait bien arriver qu ' un vif mouvement 

d ' o~ inion exige que les pactes soi ent enlevée à sa coopétence et confiés à l a 

Conférence générale chargée de l a r évision de la Charte pour que celle-ci les 

i nsère dans ce document . 

M. PERLZHEIG (Congrès juif mondial) déclare que son organisation qui. 

a des filiales dana plus de so i xante :pays , a suivi avec anx:tété le déroulement 

difficile des travaux de l a commission . Néanmoins, le congrès juif mondial trouve 

r éconfortant que l ' Organisation des Nations Un i es ait persévéré dans ses efforts 

pour protéGer les droits de l ' homme malgr é l a situation internationale actuelle et 

les critiques dont l es Nat ions Unies et l ' idée même d'un pacte sont l ' ob jet . Même 

si certains :poys, parmj. lesquels les Etats -Unis, estiment qu ' il leur es t 

actuellement im~)OSSible de signer les J.)rojets de pactes, le fal t qu ' ils leur 

témoignent de l ' intérêt et participent à l eur élaboration permet d'espérer qu ' i ls 

y aa11éreron't 1jeuT.- êt.re un JOur . 

En ce qui concerne la quest ion de savoir sl l ' on doit adopter un, deux ou 

pl usieurs ~actes , le Congrès juif mondial a f ait connaftre s on opinion dans une 

communicat-ion qu i a été dis t r ibuée et il exposera, le moment venu , ses vues en 

faveur d ' une série de pactes; mais ce n 1est pas de cette question qu 1il s ' agi t 

maintenant , L' essentiel est qu ' i l existe un i nstrument qui oblige les gouver

nements à protéger les droits de 1 1 homme . Un pacte constitue la suite logique e t 

~écessaire de la Déclaration univereel~e; il est un élément ind i spensable de cette 

déclaration internationale des droite que d ' aucune avaient conçue lors de la 

création de l ' Organisation des Netions Unies . 

C' es t pourquoi l e congr ès juif mondial exhorte la Commission à achever, à sa 

présente sessionJ la rédaction des nr ::>jets de pactes afin que 1 1 Assemblée général e 

puisse en être saisie à sa prochaine sessi on . 
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Il est un pr inci pe qui inquiète fort le Cf)ngrès juif ~nd.ia.l , c ' est oelui 

qui ~end à réserver aux seuls Etats le drcit de déposer des plaintes . Il serai t 

très difficile, sinon impossible, à une per sonne que son gouvernement a privé~ 

des droits que lui r econnait la Déclaration universelle de demander à un 

gouvernement étranger d ' intervenir en sa f aveur; elle pourrai t en effet craindre 

les représailles de son pr opre gouvernement ; en outre , le gouvernement étranger 

hésitera peut-êtr e à agir étant donné les conséquences que son in~ervention 

r i sque d ' avoir sur le plan inte~national . Se référant à sa propr e ~érience , 

le Congrès juif mondial demande donc à la Commi s s i on de r evnnir sur la question 

et d ' envi saaer à nouveau, dans l e cadre des mesures de mise en oeuvre , la créati on 

d'un rouage qui ser ait compétent pour connaître autoŒatiquement des pétitions ~ 

Les votes qui ont été émis ces dernières années à l ' Or ganisation des Nations 

Unies sur la question des péti tions r évèl ent que ce système qu l , dans d 'autr es 

n0mJOI.i!les et en partj.culier dans l e cas des Ter :-i toires sous tutelle, a fonctionné 

avec succès , suscite de moins en moi ns d' t osti l i té . 

M. RONALDS (Unic.n mondiale pour un judaïsme progressiste) demande à la 

Comoission d 'examiner la possibili té de r édiger un troisième pacte qui traiterait 

du droit des peuples à disposer d:eux-mêmes . Une distinction serait ainsi établie 

entre les droits que l'homme possède en tant qu ' individu et ceux qu'il possède 

en tant que membr e d'une collectivité, di st i nction qui pourrait fac i liter la 

signature des pactes par un grand nombr e de gouve~n~ents . Ce troi5ième pacte 

que l ' Union mondiale pour un judaï sme progressiste considère comme aussi important 

que les deux autr es, serai t ouvert à la signature en même temps qu'eux . 

D' autre part , l ' Uni on mondiale pour un j udaï sme progressiste attache une 

grande importance au droi t de péti tion sans lequel aucun pacte r elatif aux droits 

de l'hottme ne peut être complet . Il est notamment indispensable que ce droit 

soit étendu aux organisations non gouvernementales internationales , car les 

organisations non gouvernementales nationales peuvent êtr e empêchées d 'exercer 

leur droit de pétition en raison de la situation locale . 

Enfin l'Union mondiale pour un juda~s~e progressiste espère que la Commi ssion 

étudier a avec soin les travaux de la Sous-Commission de la lutte contre les 
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menures discriminatoireG et de la protection des miborités qui présœntent une 

i mportance vitalè pour le progrès des droits de l'homme . L'Union exhorte elle 

aussi la Commission à achever les pactes au cours de sa pr ésente sessioo. 

c) QUESTIONS RElATIVES AUX MESURES DE MISE EN OEUVRE (E/CN. 4/696 et E/CN. 4/L..315) 

M. CASSIN (France), se r éf érant au paragraphe 8 du document E/CN. 4/L. 315, 

pense qu'avant d'examiner les conditions d 'applicati on de la procédure du Comité 

des droits de l'homme au ~acte relatif aux droits économiques , sociaux et 

culturels, la Commission devrait achever ses travaux sur la compétence de ce 

Comité à. l' égard des droits civils et politiques . 

Le PRESI~JT fait observer que la question de la compétence du Comité 

des droits de l'homme à l'égard des droits civils et poli t iques a été r églée 

par un vote à la neuvi ème session de la Commi ssion et ne peut ~tre remise en 

discussion. 

La séance est levée à 17 h~ures 25 . 




